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i
I. Remarques préliminaires de Nicole AMELINE (France), présidente de la commission

1. La présidente Nicole Ameline (FR) souhaite à l'ensemble des participants la bienvenue à Istanbul et remercie la délégation turque d'accueillir l'AP-OTAN pour un week-end d'échanges fructueux. Elle fait observer qu'en l'absence, cette année, de deux rapporteurs de la commission, Attila Mesterhazy (HU) et Wolfgang Hellmich (DE), leurs projets de rapports seront présentés respectivement par Raymond Knops (NL) et Joseph Day (CA). La présidente appelle ensuite l'attention de l'auditoire sur le nouveau rapport de Michael R. Turner (US), président de l'AP‑OTAN : Dissuader pour défendre : l'OTAN après le sommet de Varsovie. Elle relève que le rapport dépeint sans ambiguïté les redoutables défis auxquels est aujourd'hui confrontée l'OTAN et les mesures qui s'imposent pour renforcer la posture de défense et de dissuasion de celle-ci. Elle annonce ensuite que des élections auront lieu le dimanche 20 novembre pour désigner le ou la présidente et plusieurs autres responsables. Les candidats intéressés avaient été invités à se faire connaître auprès d'Ethan Corbin. Puis la présidente souhaite la bienvenue aux intervenants du jour. 


II. Adoption du projet d'ordre du jour [160 DSC 16 F] 
	
2. L'ordre du jour [160 DSC 16 F] est adopté.


III.	Adoption du compte rendu de la réunion de la commission de la défense et de la sécurité tenue à Tirana, Albanie, le dimanche 29 mai 2016 [125 DSC 16 F]

3. Le compte rendu de la réunion de la commission de la défense et de la sécurité tenue à Tirana, Albanie, le dimanche 29 mai 2016 [125 DSC 16 F] est adopté.


IV.	Examen du Projet de mandats révisés pour les commissions et le Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient [217 SC 16 F]

4. Le projet de mandats révisés pour les commissions et le groupe spécial Méditerranée et Moyen‑Orient [217 SC 16 F] est adopté.


V. 	Procédure pour les amendements aux projets de résolution Soutenir la posture de dissuasion de l’OTAN au lendemain du sommet de Varsovie [204 DSC 16 F] par Wolfgang HELLMICH (Allemagne), rapporteur spécial, et Le maintien du soutien international en Afghanistan [203 DSC 16 F] par Joseph A. DAY (Canada), rapporteur général f.f.

5. La présidente Nicole Ameline présente la procédure d'amendement aux projets de résolution Soutenir la posture de dissuasion de l’OTAN au lendemain du sommet de Varsovie [204 DSC 16 F] et Le maintien du soutien international en Afghanistan [203 DSC 16 F]. 


VI.	Exposé de l'ambassadeur Basat ÖZTÜRK, sous-secrétaire adjoint au ministère de la Défense nationale, sur Le rôle de la Turquie dans la nouvelle posture de dissuasion de l’OTAN, suivi d’un débat

6.  L'ambassadeur Basat Öztürk remercie les parlementaires pour leur présence à Istanbul et il souligne l'importance de ces réunions et la valeur des rapports de MM. Day et Turner, qui traitent des problèmes essentiels auxquels l'Alliance est confrontée. M. Öztürk évoque les risques pesant sur l'Alliance : du révisionnisme russe, à l'est, à la crise migratoire et au terrorisme déstabilisant le flanc sud. Il poursuit en notant que ces difficultés ne constituent toutefois pas pour l'Alliance la menace principale, qui, selon lui, vient de l'intérieur. Cohésion et solidarité sont les deux caractéristiques de l'Alliance, mais, continue-t-il, elles lui échappent. Il déclare avec gravité que la Turquie n'a pas ressenti de la part de l'Alliance la solidarité qu'elle espérait.

7.  La Turquie, insiste l'ambassadeur Öztürk, a toujours joué un rôle central au sein de l'Alliance et elle a été un allié particulièrement crucial pendant la guerre froide. Cette solidarité lors de la guerre froide, affirme-t-il, a eu un prix élevé pour le peuple turc ; le pays consacrait alors 4 % de son PIB aux dépenses de défense, soit bien plus que les 2 % actuellement recommandés. Il fait observer que la guerre froide a été en partie remportée grâce à ces sacrifices et à cette volonté.

8.  L'ambassadeur Öztürk souligne ensuite que la Turquie est amère d'être exclue de l'UE, exclusion qui, note-t-il, contraste vivement avec l'entrée dans l'Union, avant elle, de nombreux anciens pays membres du Pacte de Varsovie. Cette amertume s’est exacerbée au fil des années.

9.  L'intervenant critique l'hypocrisie des Alliés qui condamnent la Turquie pour manquement aux principes de l'UE en matière de respect des droits humains ou de l'État de droit alors que les membres de l'UE ne respectent pas eux-mêmes les chapitres 23 et 24 et fuient la critique. En attendant, poursuit-il, la Turquie accueille des millions de réfugiés avec une contribution relativement faible de la part de la communauté internationale. Il précise qu'à ce jour Ankara y a consacré 25 milliards de dollars, dont 13 milliards de fonds publics, le reste émanant d'organisations de la société civile. Il fait observer que les pays membres de l'UE n'ont toujours pas honoré leurs promesses de relocalisation, contraignant ainsi la Turquie à en assumer les conséquences. Celles‑ci sont également désastreuses pour les réfugiés, indique-t-il, dont les tentatives illégales de traverser l'Égée se sont soldées par des morts. L'absence de consensus au sein de la communauté internationale sur la façon de traiter le problème ne fait qu'aggraver les effets de l'inaction.

10. Au-delà de la crise des réfugiés, souligne l'ambassadeur Öztürk, la Turquie est confrontée à de multiples problèmes de sécurité intérieure, notamment le terrorisme de Daech[footnoteRef:1] et du parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), qui résultent de l'instabilité en Iraq et en Syrie. L'intervenant dit à la délégation que la Turquie ne bénéficie pas de l'assistance dont elle a besoin de la part des Alliés. Poursuivant, il indique qu'après que son pays a abattu un avion russe dans son espace aérien, l'OTAN a dit qu'Ankara recevrait de nouvelles mesures d'assurance, mais celles-ci ne sont jamais arrivées, ce qui est particulièrement surprenant, note M. Öztürk, quand on sait le rôle primordial que joue la Turquie en mer Noire. L'intervenant relève en outre le manque de soutien des Alliés et des partenaires au lendemain du coup d'État manqué qui a frappé la Turquie en juillet 2016. Il ajoute que le secrétaire général de l'OTAN est certes venu constater sur place la destruction du Parlement, mais que, dans l'ensemble, la solidarité et le soutien de l'Alliance envers la Turquie font défaut. Malgré tout, conclut-il, la Turquie fera de son mieux pour être un Allié de poids et demeurer une démocratie forte, mais que pour cela, elle a besoin de l'aide de la communauté internationale. [1:  	Acronyme arabe utilisé pour désigner l’organisation terroriste État islamique (EI)] 


11. La présidente Ameline fait observer que la présence de tant de membres dans la salle est la preuve du soutien de grande ampleur dont la Turquie bénéficie de la part de tous les Alliés et des partenaires internationaux. Cette présence des parlementaires de l'OTAN, ajoute-t-elle, témoigne de l’appui apporté à la démocratie et à l'État de droit, thèmes qui seront abordés ultérieurement avec le ministre de la Justice.

12. Elle passe ensuite aux questions de l'auditoire. Madeleine Moon (UK) prend la parole tout d’abord pour rassurer l'ambassadeur quant au soutien de la communauté internationale à la Turquie, mais aussi pour exprimer sa préoccupation quant aux violations des droits humains qui ont été commises au lendemain de la tentative de coup d'État. Elle demande à l'ambassadeur de répondre à ces inquiétudes et précise que la Turquie devrait considérer celles-ci comme un geste d'amitié et non une critique. Un autre délégué du Royaume-Uni, Lord Campbell (UK), se dit également préoccupé par la question des droits humains et demande comment Ankara pourrait concilier cette réalité avec ses ambitions actuelles d'adhésion à l'UE. Raymond Knops (NL), évoquant le fait que la Turquie avait été sur le point d'acquérir des systèmes chinois de défense aérienne, demande à l'ambassadeur comment une telle décision a pu être aussi sérieusement envisagée. Enfin, un second délégué des Pays-Bas s'enquiert de l'emprisonnement de journalistes et de juges après le coup d'État manqué.

13. L'ambassadeur Öztürk répond ensuite aux questions. À l'intention des délégués du Royaume‑Uni, il souligne que toutes les procédures judiciaires entreprises au lendemain de la tentative de coup d'État sont conformes à l'État de droit et que le Conseil de l'Europe coopère étroitement avec la Turquie à cet égard. Poursuivant, il indique que si la Turquie ne peut se prononcer équitablement sur toute question relative à la tentative de coup d'État, la Cour européenne des droits de l'homme sera alors saisie, ce qui, dit-il, devrait dissiper les doutes quant au respect des valeurs démocratiques et de l'État de droit tout au long de la procédure judiciaire. À l'intention du délégué des Pays-Bas, l'ambassadeur Öztürk fait observer que l'appel d'offres a été ouvert et transparent et que parmi toutes les offres reçues, celle de la Chine était la meilleure. Peut-être est‑ce le signe, poursuit-il, que les constructeurs européens du secteur de la défense devraient être plus compétitifs. Pour terminer, il ajoute que l'incarcération de juges et de journalistes est motivée par leurs liens avec le mouvement Gülen, communément appelé FETÖ, considéré en Turquie comme une organisation terroriste. L'ambassadeur décrit le mouvement comme ayant « infiltré » les structures étatiques bien avant la tentative de coup d'État de juillet. Une fois ces éléments écartés, l'État turc fonctionnera mieux et de façon plus méritocratique. Bien qu’Angelien Eijsink (NL) loue le niveau de solidarité très élevé entre tous les Alliés, elle s’interroge sur la manière de savoir quand est-ce qu’une critique est viable et constructive. Elle fait remarquer qu’au sein des parlements, le malaise est général quant au nombre d’arrestations de parlementaires et son impact sur l’État de droit. L’ambassadeur Ozturk répond qu’il espére qu’un dialogue constructif se mette en place tout au long de la session afin de mieux comprendre la riposte à la tentative de coup d’état. 

14. La présidente remercie alors l'ambassadeur Öztürk pour son exposé et cède la parole au général de corps d’armée Frederick Ben Hodges.


VII.	Exposé du général de corps d’armée Frederick Ben HODGES, commandant de l'armée de terre des États-Unis en Europe, Mesures d'assurance et dissuasion : l'importance de la liberté de mouvement, suivi d’un débat

15. Frederick « Ben » Hodges entame son intervention par la diffusion d’une vidéo présentant l'armée de terre des États-Unis en Europe.

16. Il souligne toute l'importance que les États-Unis accordent à la sécurité européenne et les difficultés croissantes auxquelles est confrontée l'armée de terre des États-Unis en Europe en raison d'importantes réductions des effectifs et d'un environnement de sécurité de plus en plus compliqué. Face à ces difficultés, le général Hodges fait valoir combien il importe d'améliorer l'interopérabilité et les capacités multinationales dans toute l'Alliance. Plusieurs obstacles à l'amélioration des performances de l'Alliance subsistent toutefois. L'intervenant cite par exemple les difficultés en matière de mouvements de troupes en Europe, où la réhabilitation de nombreuses anciennes infrastructures ferroviaires complique le transport de véhicules blindés lourds. Il fait observer que la situation s'est quelque peu améliorée en ce qui concerne les autorisations diplomatiques délivrées pour les mouvements de troupes et d'équipements et il mentionne à ce propos de récentes initiatives politiques lettones et lituaniennes ainsi que les améliorations apportées au réseau ferroviaire dans plusieurs pays d'Europe orientale et en Allemagne. Le général Hodges appelle par ailleurs l'attention de l'auditoire sur la sophistication croissante des exercices dans les pays baltes.

17. Il apaise d'éventuelles inquiétudes quant au caractère potentiellement provocateur des exercices menés dans les États baltes, expliquant aux membres que tous les mouvements sont transparents et que des observateurs russes peuvent même être autorisés à assister aux exercices. En revanche, ajoute-t-il, on ne peut pas en dire autant pour les Finlandais, les Norvégiens ou les Estoniens lors d'exercices russes.

18. Le général Hodges indique que l'une des principales mesures que les parlementaires de l'OTAN pourraient prendre à l'appui de la nouvelle posture de défense et de dissuasion de l'Alliance – qui nécessite des mouvements de troupes et de matériels rapides – serait de soutenir la création d'un espace Schengen militaire pour les pays membres de l'OTAN en Europe. Une plus grande liberté de mouvement, déclare-t-il, est essentielle si l'on veut pouvoir rivaliser avec la capacité des Russes à déplacer rapidement leur équipement militaire vers leurs frontières occidentales.

19. Le général Hodges passe ensuite aux questions de l'auditoire. Un délégué du Royaume-Uni demande quel est l’impact des missiles à capacité nucléaire déployés à Kaliningrad sur la sécurité européenne. Un délégué du Portugal s'enquiert du nombre de soldats russes combattant en Ossétie du Sud et en Ukraine et souhaite connaître les chiffres. Enfin, un autre délégué du Royaume-Uni demande si les forces états-uniennes associées aux forces européennes sont actuellement en mesure de dissuader l'avancée des Russes dans les pays voisins.

20. Le général Hodges, répondant aux questions en ordre inverse, fait savoir que le processus de dissuasion de l'agression russe envers ses voisins européens est en cours mais que la tâche serait bien plus facile si l'espace Schengen militaire qu'il préconise était créé. Il déclare ensuite qu'il y a environ 25 000 soldats russes en Crimée et que sur les 40 000 combattants qui luttent contre le gouvernement de Kiev dans le Donbass, environ 6 000 sont des militaires russes et 34 000 des séparatistes de la région.

21. Dans une seconde série de questions, un délégué canadien demande quel pourrait être l'impact de l'élection de Donald Trump sur le rôle que jouent les États-Unis dans la sécurité européenne. Un délégué ukrainien s'enquiert ensuite de la collaboration entre la Serbie et la Russie dans l'est de l'Ukraine.

22. L'intervenant répond au délégué canadien que l'actuel président des États-Unis le restera encore pendant les deux prochains mois et qu'il ne doute pas de la continuité de ce que Barack Obama a mis en place, notamment parce que Washington a toujours soutenu sans réserve la sécurité européenne et ce, quel que soit le locataire de la Maison blanche. En outre, les Républicains comme les Démocrates soutiennent fermement le maintien d'une présence militaire états-unienne en Europe. À propos de la Serbie, le général Hodges fait observer que les Balkans bénéficient d’une attention accrue en termes de soutien de l'Alliance, une réalité à laquelle a contribué la récente adhésion du Monténégro.


VIII.	Examen du projet de rapport de la sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense L’OTAN et le rôle futur de la puissance navale [162 DSCFC 16 F] présenté par Madeleine MOON (Royaume-Uni), rapporteure

23. Madeleine Moon présente son rapport de la sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense à tous les membres de la commission. Elle fait remarquer que les forces navales mobilisent souvent moins l'attention que les forces terrestres et aériennes ou les opérations. Elle ajoute que présence avancée, liberté d'action et projection de puissance sont nécessaires non seulement à une stratégie maritime solide mais aussi à une stratégie efficace à l'échelle de l'Alliance. Poursuivant, l'intervenante souligne que l'intérêt de l'OTAN à l'égard des forces maritimes revêt à présent une importance particulière, maintenant que la compétition stratégique mondiale s'intensifie, principalement de la part de la Russie et de la Chine. Elle déplore toutefois que la demande accrue de capacités maritimes coïncide avec le déclin d'intérêt actuel envers les flottes navales à l'échelle de l'Alliance.

24. Mme Moon recommande à la commission de se soucier davantage des questions maritimes, en particulier des ressources navales des Alliés, afin de maintenir la prépondérance de l'Occident en haute mer ainsi que les normes de comportement en vigueur. Elle note en outre qu'il est nécessaire d'accroître la coopération entre l'UE et l'OTAN, et que les États membres doivent continuer sur leur lancée et améliorer la quantité et la qualité des ressources allouées aux opérations, exercices et forces permanentes de l'OTAN. Pour terminer, Mme Moon appelle l'OTAN à renforcer ses travaux de recherche et développement dans le secteur maritime. Elle évoque par exemple les progrès réalisés dans le domaine des véhicules sous-marins autonomes, dont la construction et le fonctionnement sont moins onéreux et qui présenteront des avantages considérables, par exemple celui de se substituer à l'homme dans les champs de mines.

25. Mme Moon passe ensuite aux questions de l'auditoire. Un délégué italien demande si, sous le point 24, son pays pourrait être ajouté à ceux – États-Unis et Royaume-Uni – qui disposent de « flottes offrant tout le champ possible des missions », sous réserve qu'il soit précisé que les forces navales italiennes ont une flotte polyvalente conventionnelle, et si les forces navales néerlandaises pourraient également être mentionnées. Un délégué de la France souhaite qu'un tableau complet de l'ensemble des forces navales soit annexé au rapport. Il indique en outre que la France renouvelle actuellement ses flottes de sous-marins nucléaires et d'attaque et il demande que cela soit inscrit dans le rapport. Un délégué des Pays-Bas demande quant à lui s'il pourrait être fait mention de l'impact des conclusions du rapport sur l'industrie et il ajoute, à titre d'exemple, que son pays renouvelle à l'heure actuelle sa flotte en coordination avec la Norvège, et ce, afin de faciliter le processus de passation de marchés.

26. En réponse, Mme Moon précise qu'elle tiendra compte de ces éléments dans la version définitive de son rapport et que les questions concernant l'industrie navale et la passation de marchés seront examinées plus avant par la sous-commission en 2017.

27. Le projet de rapport de la sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense L’OTAN et le rôle futur de la puissance navale [162 DSCFC 16 F], ainsi amendé, est adopté.


IX.	Examen du projet de rapport général La nouvelle posture de dissuasion de l’OTAN : du pays de Galles à Varsovie [161 DSC 16 F] présenté par Joseph A. DAY (Canada), rapporteur général f.f.

28. Joseph A. Day (CA) remercie tout d'abord le directeur de la commission, Ethan Corbin, et l'équipe de recherche du Parlement canadien pour leur aide à la rédaction de ce rapport, à propos duquel, ajoute-t-il, les observations, questions et demandes de modification seront les bienvenues une fois l'exposé terminé. Le sénateur Day commence par relever qu'au cours des deux années qui se sont écoulées depuis le sommet du pays de Galles, l'environnement de sécurité européen n'a fait que se complexifier. À titre d'illustration, il évoque, pour démontrer l'évolution dynamique des variables affectant la sécurité européenne, l'intervention russe en Syrie ainsi que l'extension et l'aggravation du risque de voir éclater des troubles intérieurs en raison de la crise des réfugiés. L'OTAN est confrontée à la tâche de plus en plus ardue de se concentrer à la fois sur la défense collective de ses territoires orientaux et sur la gestion des conséquences de la détérioration persistante de la situation le long de son flanc sud, ajoute-t-il.

29. Poursuivant, le sénateur Day explique que lors du sommet qu'elle a tenu à Varsovie en juillet 2016, l’Alliance a pris l’engagement d’aller au-delà des mesures d’assurance adoptées en urgence pour s’atteler à des réaménagements structurels plus permanents de sa posture de dissuasion, en particulier le long de son flanc est. Il explique ensuite que face à l'éventail des menaces auxquels ils sont confrontés à l'est et au sud, les pays membres de l’OTAN définissent les paramètres sur la base desquels ils pourraient, tout en réaffirmant leur posture nucléaire, opérer une reconfiguration délicate de leurs forces conventionnelles et de leur système naissant de défense antimissile. En effet, indique-t-il, le jeu dangereux auquel s'est récemment livrée la Russie et la décision de Moscou de se retirer d'un accord de sécurité nucléaire essentiel avec les États-Unis, aggrave les risques liés au nucléaire et ne laisse que peu d'espoir que de nouvelles mesures de réduction des armements soient prises. En conclusion, le sénateur fait observer qu'avec les modifications présentées à Varsovie, l’Alliance se donne les moyens de mettre en place une posture de dissuasion conventionnelle certes plus souple et plus mobile, mais restant néanmoins en deçà des déploiements « importants » proscrits par l’Acte fondateur OTAN-Russie de 1997.

30. L'intervenant recommande d'intensifier la coopération avec les partenaires de l'Alliance et de renforcer le soutien à ces derniers, mesures indispensables si l'on veut faire face aux menaces actuelles et projeter la stabilité au-delà des frontières de l'OTAN. Par ailleurs, selon le sénateur Day, il faut en finir avec le statu quo actuel – fin du dialogue OTAN-Russie – qui ne fera que susciter davantage d'incompréhension. Il affirme toutefois que l'Alliance ne devrait reprendre ce dialogue qu'en position de force. Enfin, il rappelle la nécessité pour tous les membres de l'Alliance d'atteindre le niveau minimum de dépenses de défense de 2 % du PIB, qui a été établi au sommet de 2014 au pays de Galles.

31. Une fois l'exposé du sénateur Day achevé, la présidente Ameline invite l'auditoire à poser des questions. Un délégué du Royaume-Uni souligne l'importance du niveau minimum des dépenses de défense fixé à 2 % du PIB, affirmant que l'Alliance est aujourd'hui confrontée à des demandes sans précédent. Il insiste en outre sur la nécessité de mettre davantage l'accent sur les programmes communs d'acquisition. Un délégué des Pays-Bas souscrit à l'idée de programmes communs d'acquisition et demande au sénateur Day si la cyberdéfense, dont l'importance ne cesse de croître, pourrait être évoquée dans le rapport. Un délégué azerbaïdjanais demande ensuite si, au paragraphe 26, l'Azerbaïdjan pouvait être ajouté à la liste des pays dont la souveraineté territoriale est menacée, incluant la Géorgie, la République de Moldova et l'Ukraine. Ce à quoi un délégué de l'Arménie répond que le Haut-Karabakh n'a jamais fait partie de l'Azerbaïdjan. Ce délégué aborde ensuite les mécanismes d'adaptation acquis par les Alliés, comme les nouvelles capacités de dissuasion, la préparation au combat et une déployabilité plus rapide, et il s'enquiert de l'efficacité de ces mesures face aux menaces hybrides comme Daech.

32. Le sénateur Day répond aux délégués du Royaume-Uni et des Pays-Bas qu'il comprend l'importance de mentionner l'acquisition en commun et la cyberdéfense dans le rapport. À l'intention de l'Azerbaïdjan et de l'Arménie, M. Day précise que le rapport fait référence aux territoires menacés par la Russie, et donc cela ne concerne pas le conflit du Haut-Karabakh.

33. Le projet de rapport général La nouvelle posture de dissuasion de l’OTAN : du pays de Galles à Varsovie [161 DSC 16 F] ainsi amendé, est adopté.


X. 	Examen du projet de rapport de la sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité Les campagnes militaires internationales contre Daech [163 DSCTC 16 F], par Attila MESTERHAZY (Hongrie), rapporteur, présenté par Raymond KNOPS (Pays-Bas), vice-président de la DSC

34. Raymond Knops (NL) présente le projet de rapport de la sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, Les campagnes militaires internationales contre Daech [163 DSCTC 16 F] par Attila Mesterhazy (HU). Il remplace le rapporteur, retenu par des engagements pris de longue date.

35. M. Knops évoque tout d'abord l'essor rapide de Daech et le succès persistant du groupe en matière de recrutement des combattants. Il fait ensuite le point sur l'évolution de la guerre civile en Syrie depuis la session de printemps à Tirana, puis il examine la formation de la coalition internationale contre Daech, qui a enregistré des résultats notables ces derniers mois en Iraq et en Syrie. M. Knops met ensuite l'accent sur les changements apportés au rapport depuis la session de Tirana, rapport qui, outre les succès remportés par la coalition en Iraq et en Syrie, décrit le maintien, voire l'intensification, de la présence russe dans le conflit, l'évolution de la situation sur les nouveaux fronts de Daech – la Libye et l'Afghanistan – ainsi que le cap que suivra le groupe terroriste en réaction aux pertes territoriales croissantes qu'il subit.

36. L’intervenant rappelle alors à l'auditoire que le combat contre Daech est vraisemblablement encore loin d’être fini. Une défaite territoriale ne signifierait pas la fin du groupe puisque les idées que véhicule celui-ci continuent d'attirer des partisans qui cherchent à semer le chaos, la haine et la destruction dans le monde par le biais d'un extrémisme violent. Aussi faut-il, poursuit M. Knops, que la coalition continue de lutter contre Daech sur le plan intérieur, grâce à des politiques efficaces, à la collecte de renseignements intérieurs ainsi qu'à la déradicalisation et à autres programmes sociaux qui permettront de lutter contre une rhétorique vide, funeste et apocalyptique. De même, dans les territoires libérés de l'emprise de Daech, les efforts que déploie notre coalition doivent se poursuivre sous forme d'aide au développement et d'assistance diplomatique et militaire pour contribuer à une réconciliation politique sur le terrain.

37. La présidente fait observer que nous devons continuer de collaborer avec nos organismes de renseignement afin de poursuivre ce combat, mais que nous devrions également améliorer la coopération avec les partenaires méditerranéens, dont le rôle pourrait être déterminant dans la lutte contre le terrorisme. Nous devrions enfin adopter une logique de développement pour enrayer la prolifération du terrorisme. La présidente invite ensuite l'auditoire à poser des questions.

38. Un délégué du Royaume-Uni s'enquiert de la participation russe au conflit syrien et demande s'il serait possible d'ajouter au rapport un commentaire sur l'incursion russe dans l'espace aérien turc et d'indiquer que l'avion russe a été mis en garde durant cinq minutes avant d'être abattu. Il voudrait en outre voir davantage d'informations sur le fait que les Russes prennent des civils pour cible, et en particulier sur l'attaque contre un convoi humanitaire. Par ailleurs, le délégué demande si le rapport pourrait envisager un rôle élargi de l'OTAN dans le conflit syrien, en plus du maintien de la paix et de la lutte contre le terrorisme. Un délégué portugais souhaiterait que le rapport rende mieux compte des efforts que l'OTAN déploie en matière d'entraînement des forces et de l'impact de ces efforts sur la lutte contre Daech. Il se dit également intéressé par le rôle de l'Iran et pose la question de savoir si le rapport pourrait faire une plus large place à ce thème puisque c'est l'Iran qui appuie les forces chiites à Mossoul. M. Knops remercie l'auditoire pour les questions et observations formulées et assure qu'il en informera le rapporteur.

39. Le projet de rapport de la sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, Les campagnes militaires internationales contre Daech [163 DSCTC 16 F], ainsi amendé, est adopté.


XI.	Examen du projet de rapport spécial La mission Resolute Support de l’OTAN en Afghanistan en 2016 [164 DSC 16 F] par Wolfgang HELLMICH (Allemagne), rapporteur spécial, et présenté par Joseph A. DAY (Canada), rapporteur général f.f.

40. Le sénateur Day excuse tout d'abord l'absence de Wolfgang Hellmich, qui est souffrant. Il commence à présenter le rapport en mettant l'accent sur les bons résultats obtenus en Afghanistan depuis 2001 et fait observer qu'ils ne devraient pas être occultés par la détérioration de l'environnement de sécurité dans le pays au cours des dernières années. Puis il met en lumière les changements apportés au rapport depuis la session de Tirana. Il fait savoir d'emblée que la mission Resolute Support de l'OTAN n'est plus limitée dans le temps par un mandat de deux ans, le retrait des forces de la coalition étant désormais soumis à des conditions. Le regain de violence manifeste partout en Afghanistan repousse à beaucoup plus tard un éventuel retrait des forces internationales, dont la taille et l'ampleur des engagements n'ont cessé d'augmenter tout au long de l'année 2016. Par ailleurs, lors du sommet de Varsovie de juillet 2016, conscients que les forces de sécurité nationales afghanes (ANDSF) sont toujours confrontées à des lacunes capacitaires et qu'elles nécessitent un soutien international, les pays membres de l'OTAN se sont engagés, ce qui était capital, à soutenir la mission Resolute Support au-delà de 2016.

41. Poursuivant, le sénateur Day précise que le soutien continu de l'OTAN est particulièrement indispensable car en 2015 les combats se sont étendus hors des bastions insurgés habituels dans le sud, tels que le Helmand, ou la province septentrionale de Kunduz, dont la capitale provinciale est temporairement tombée aux mains des talibans, et ont gagné des chefs-lieux et centres de districts provinciaux dans tout le pays. Les ANDSF, qui sont ainsi contraintes d’agir de façon plus réactive, sont de plus en plus sollicitées sur l'ensemble du territoire pour faire barrage aux talibans et les repousser. Ces combats ont eu de sérieuses conséquences sur les populations civiles et sur le nombre de réfugiés fuyant les violences.

42. Les récents succès des talibans font ressortir les carences persistantes des ANDSF, notamment en matière de commandement, de logistique, de planification, de partage du renseignement et de puissance aérienne. M. Day souligne en outre qu'il faut continuer de réformer le secteur de la sécurité et de soutenir les forces de l'OTAN. Il ajoute que l'économie illicite de la drogue non seulement sape la bonne gouvernance et l'État de droit mais qu’elle est aussi la principale source de financement des insurgés et qu’elle entrave les efforts légitimes de développement économique dans le pays. Lutter efficacement contre ces problèmes reste un défi vu l'absence de gouvernance solide à Kaboul, toujours minée par la corruption. Les Alliés doivent trouver ensemble des solutions à ces problèmes pour amener le pays vers la paix et la stabilité.

43. Le sénateur Day invite ensuite les participants à poser des questions et un délégué du Parlement européen lui demande s'il pourrait donner un avis sur des projets d'assistance face aux trafics de stupéfiants et d'êtres humains en provenance d'Afghanistan. Un délégué arménien souhaite savoir quelles opérations ou aptitudes techniques sont exigées pour l'interopérabilité des forces multilatérales actuellement déployées en Afghanistan pour le maintien de la paix. La présidente pose à son tour des questions sur le rôle que pourrait jouer l'Inde dans la coopération régionale et le soutien à l'Afghanistan, ainsi que sur d'éventuelles solutions à la crise des migrants en Europe.

44. Le sénateur Day répond au parlementaire de l'UE que le Parlement européen pourrait endosser un rôle utile de supervision en ce qui concerne les promesses de contributions et les sommes investies en Afghanistan. Quant à l'Inde, le sénateur Day fait observer que les relations entre le Pakistan et l'Afghanistan se sont sérieusement détériorées, ce qui complique non seulement la donne en matière de coopération régionale mais entraîne aussi le risque de devoir rapatrier du Pakistan en Afghanistan 1,6 million de réfugiés, ce qui va être difficile à gérer.

45. Le projet de rapport spécial La mission Resolute Support de l’OTAN en Afghanistan en 2016 [164 DSC 16 F] est adopté.


XII. 	Élection des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions

46. La commission réélit à leurs postes respectifs tous les responsables éligibles. La commission de la défense et de la sécurité élit neuf parlementaires à de nouveaux postes :

Commission de la défense et de la sécurité
Président		Raymond KNOPS (Pays-Bas)
Vice-président		Pierre PAUL-HUS (Canada)
Vice-président		Joao REBELO (Portugal)
Vice-président		Michael R. TURNER (États-Unis)
Rapporteur		Joseph A. DAY (Canada)

Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense
Vice-présidente	Lara MARTINHO (Portugal)
Vice-président		Robert HOCHBAUM (Allemagne)


Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité
Président		Lord CAMPBELL OF PITTENWEEM (Royaume-Uni)
Vice-président		Marko MIKHELSON (Estonie)
Vice-président		Lorenzo BATTISTA (Italie)

Conseil interparlementaire OTAN-Ukraine
Membre		Jan FARSKY	(République tchèque)


XIII.	Exposé du vice-amiral Clive JOHNSTONE, commandant, Commandement maritime allié sur Le rôle des forces navales alliées et du Commandement maritime de l'OTAN après le sommet de Varsovie, suivi d’un débat

47. La présidente présente le vice-amiral Clive Johnstone, commandant du Commandement maritime allié (MARCOM), qui déclare d'emblée que le Commandement maritime allié de l'OTAN est plus occupé et plus indispensable à l'Alliance que jamais vu l'environnement sécuritaire complexe qui prévaut aujourd'hui. Le vice-amiral Johnstone précise que le Commandement a pour priorité d'exécuter les opérations, d'apporter une contribution à l'Alliance et d'améliorer l'intégration du secteur maritime au sein de l'OTAN, et qu'il cherche en outre à jouer un rôle dissuasif, à fournir des prévisions stratégiques et à projeter la stabilité.

48. L'intervenant expose par ailleurs les principales menaces affectant le secteur maritime : la compétition stratégique croissante avec la Russie, la guerre civile de plus en plus complexe en Syrie et ses effets aux niveaux régional et mondial, les incertitudes qui règnent dans la région de la mer Noire, la situation complexe d'instabilité dans le sud de la Méditerranée, le conflit persistant en Libye et, pour finir, l'indispensable regain d'attention à l'égard de l'Atlantique. Le vice-amiral Johnstone décrit les exercices et actions qu'effectue le Commandement maritime allié de l'OTAN pour être préparé et pour lutter activement contre ces menaces. Il cite notamment l'opération Sea Guardian et mentionne le nouvel élan donné aux partenariats avec les pays maritimes clés que sont la Suède et la Finlande pour la Baltique, l'Ukraine et la Géorgie pour la mer Noire, et l'Égypte, le Maroc et l'Algérie pour la Méditerranée.

49. Il invite ensuite l'auditoire à poser des questions. Un délégué français demande si le Commandement maritime allié pourrait contribuer à diriger les missions du Royaume-Uni et des États-Unis consistant à suivre les sous-marins russes qui entrent dans l'Atlantique. Il demande également au vice-amiral de bien vouloir apporter des précisions quant aux missions maritimes dans le cadre desquelles l'OTAN devrait vraiment jouer un rôle sur le plan humanitaire et contribuer à endiguer les mouvements migratoires. Un délégué du Parlement européen pose une question similaire à propos du rôle de l'OTAN dans le cadre de missions humanitaires. Un délégué du Royaume-Uni demande si le nombre limité d'armes nucléaires tactiques dans les forces navales de l'Alliance pose un problème. Une déléguée du Royaume-Uni s'inquiète du coût élevé des plateformes et de nos écarts capacitaires, et elle demande au vice-amiral comment ils sont comblés. Elle demande aussi comment nous pourrions améliorer la sécurité des ports et si l'OTAN s'est préoccupée de cet aspect de la sécurité maritime ou pas.

50. Le vice-amiral répond qu'il n'est pas souhaitable de rentrer dans le jeu d'une escalade avec la Russie et que nous devrions chercher des alternatives aux armes nucléaires. À propos des flux migratoires, le vice-amiral souligne que disposer de vaisseaux de commandement haut de gamme en mer Égée est important pour gérer ces flux et nécessaire pour la communication ; des navires de plus petite taille n'auraient pas été en mesure de gérer seuls ces tâches. Il insiste toutefois sur le fait qu'il faut déployer davantage de navires, ce qu'il invite instamment les membres à communiquer à leurs gouvernements afin d'enrayer la tendance à la diminution des flottes. Il ajoute que les réserves émises par les gouvernements nationaux gênent le Commandement allié de l'OTAN et il demande aux membres de chercher une solution auprès de leurs assemblées nationales respectives. Pour finir, il reconnaît que la sécurité des ports représente effectivement un gros problème et précise qu'il s'agit de l'une des préoccupations majeures du Commandement allié.

51. Au cours de la seconde série de questions, un délégué du Royaume-Uni s'enquiert des réserves nationales et de leur impact sur les opérations et l'interopérabilité en général. Il demande en outre si la distinction entre composante aérienne de l'armée de terre et composante aérienne de la marine est toujours aussi stricte. Un délégué de l'Estonie s'enquiert de l'impact de l'élection du nouveau président sur les dépenses de défense des États-Unis. Enfin, un délégué italien pose une question sur les difficultés auxquelles est confronté le Commandement allié en matière d'effectifs.

52. Le vice-amiral répond que ces réserves rendent difficiles une affectation et une réaffectation efficaces des ressources humaines. À propos du futur président Donald Trump, l'intervenant met l'accent sur l'importance des freins et contrepoids nationaux face aux pouvoirs présidentiels. Quant aux effectifs, il ajoute que la marine a encore à faire pour accroître la participation des femmes. Il termine en appelant l'attention sur le travail émotionnellement éprouvant que la marine italienne accomplît face à la crise migratoire et il ajoute que nous devons nous employer à trouver une solution pour lui permettre de se recentrer sur ses missions essentielles.


XIV.	Exposé du général Hulusi AKAR, chef de l'État-major général des forces armées turques, suivi d’un débat

53. La présidente présente le général Hulusi Akar, qui parle tout d'abord des défis auxquels est confrontée l'OTAN ces dernières années, notamment au sud et à l'est. La Turquie est au centre de cet arc entre la mer Noire et l'Ukraine, l'Iraq et la Syrie, fait-il observer. Le général Akar mentionne les crises en Syrie et en Iraq, la crise des réfugiés en Turquie et dans les pays voisins, et il fait savoir à l'auditoire que cette crise, sur le sol turc, a coûté des milliards à son gouvernement. Il estime que la communauté internationale n'en fait pas assez pour aider ceux qui s'occupent des réfugiés. Évoquant par ailleurs les difficultés en Iraq, le général déclare que l'insécurité et l'instabilité persistantes amènent des réseaux terroristes tels que le PKK et le YPG à prendre de l'ampleur. Il évoque aussi l'Afghanistan, qui pourrait redevenir un refuge pour les terroristes du fait de son instabilité persistante. Il indique que la Turquie continuera de soutenir la mission Resolute Support de l'OTAN.

54. À propos du coup d'État manqué de juillet en Turquie, le général Akar explique que 250 personnes ont perdu la vie et que l'organisation terroriste connue en Turquie sous le nom de FETÖ a exploité la sympathie des sociétés démocratiques occidentales sous couvert d'un groupe religieux pacifique. Il ajoute que les installations de l'OTAN en Turquie sont de nouveau pleinement opérationnelles. Il énumère ensuite d'autres groupes terroristes qui tentent d'ébranler la sécurité en Turquie, notamment Daech, le PKK et le YPG, dont les attaques ont coûté la vie à près de 300 civils turcs depuis 2015. Le général craint que l'équipement militaire allié ne fasse l'objet d'un trafic entre le YPG et le PKK, qui pourraient s'en servir contre la Turquie.

55. L'instabilité due à ces divers facteurs pourrait s'aggraver si la Turquie et ses partenaires euro‑atlantiques n'améliorent pas leur coopération, conclut le général Akar. Il dit espérer que les Alliés pourront mieux travailler ensemble et souligne que la Turquie est toujours pleinement résolue à améliorer la démocratie et la sécurité.

56. Il passe ensuite aux questions de l'auditoire. Han ten Broeke (NL), s'inquiète de la fracture croissante entre la Turquie et l'Alliance, évoque un responsable militaire turc qui a demandé l'asile en Europe et l'escalade de l'emploi de la force par la Turquie en Iraq contre les forces kurdes. Il demande au général de réagir sur ces points et de donner le calendrier de la procédure judiciaire visant ceux qui sont accusés de complicité dans la tentative de coup d'État. Koryun Nahapetyan (AM) accuse ensuite le général de refuser de reconnaître le génocide arménien commis sous l'empire ottoman, puis il dit désapprouver les actions turques en Iraq et en Syrie au motif qu'elles vont à l'encontre de la souveraineté territoriale de ces pays. Cheryl Gallant (CA) demande ensuite plus de détails sur la nature des preuves incriminant les membres de l’organisation Fethullah Gulen dans le coup d'État manqué, tel que mentionné par le général au cours de sa présentation. À propos des opérations que la Turquie mène en association avec l'Armée syrienne libre (ASL), Jason McCartney (UK) souhaite connaître le sentiment de l'intervenant quant aux effectifs et à la structure de commandement de l'ASL et il souhaite savoir si la Russie a pris l'ASL pour cible.

57. Le général Akar réagit aux observations sur le coup d'État en indiquant qu'une procédure judiciaire est en cours et que tout le monde aura accès aux preuves en temps utile. Il appelle l'attention sur l'organisation terroriste FETÖ et répond à la déléguée canadienne que les preuves existent sous forme de vidéos, de photos et de déclarations. Il indique ensuite que la réponse turque au PKK et aux YPG s'inscrit dans le cadre de la légitime défense et il sollicite le soutien des Occidentaux sur ce point. Le général Akar dit au délégué arménien que de telles accusations sont une insulte à l'intégrité des forces armées turques, dont il ne peut accepter que l'on offense ainsi la bonne réputation.

58. La présidente clôture ensuite la séance et remercie les délégués.


XV.	Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Le maintien du soutien international en Afghanistan [203 DSC 16 F] par Wolfgang HELLMICH (Allemagne), rapporteur spécial, présenté par Joseph A. DAY (Canada), rapporteur général f.f.

59. Joseph Day présente le projet de résolution. Le texte fait ressortir qu'il reste encore beaucoup à faire pour enrayer la dégradation de la situation sécuritaire intérieure et qu'il faut notamment prendre tout un éventail d'initiatives visant aussi bien à investir dans les capacités des ANDSF qu'à s'efforcer sans relâche de garantir les droits des femmes et des enfants. Pour atteindre cet objectif, l'OTAN coopère avec les ANDSF ainsi qu'avec la mission Resolute Support, pour qui la résolution prône un soutien total de la part de l'Assemblée. Le texte recommande de continuer d'entraîner et d'équiper les forces et invite les États membres à soutenir l'amélioration des structures de gouvernance afghanes.

60. La commission approuve la résolution avec un amendement proposé par les États-Unis, qui préconise l'insertion après le paragraphe 14 d'un paragraphe indiquant que les États voisins de l'Afghanistan ont le devoir d'empêcher les combattants étrangers d'entrer dans le pays. La commission adopte cet amendement.

61. Le projet de résolution Le maintien du soutien international en Afghanistan [203 DSC 16 F] par Wolfgang HELLMICH (Allemagne), ainsi amendé, est adopté.


XVI.	Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Soutenir la posture de dissuasion de l’OTAN au lendemain du sommet de Varsovie [204 DSC 16 F] par Joseph A. DAY (Canada), rapporteur général f.f.

62. Le sénateur Day commence par présenter la résolution, qui propose de soutenir le renforcement de la politique de défense et de dissuasion de l'OTAN en réaction à l'agression russe en Ukraine et à l'environnement de sécurité de plus en plus complexe auquel sont confrontés tous les États membres de l'OTAN. La résolution invite instamment les gouvernements des États membres à poursuivre leurs efforts visant à consacrer 2 % de leur PIB aux dépenses de défense et à démontrer la volonté politique qu'ils ont manifestée à Varsovie face à de possibles agressions et problèmes territoriaux.

63. Un certain nombre de modifications mineures d'ordre rédactionnel sont demandées et approuvées, notamment en ce qui concerne les amendements portant les numéros 22, 23, 24 (Ukraine), 2, 3 (Géorgie), 4 (Allemagne), 11, 14, 15, 17, 18 (France), 7 (Allemagne), 25, 26 (Ukraine), 9 (Turquie), 10 (États-Unis) et 19 (France) qui s’applique seulement à la version française.

64. Plusieurs amendements portant sur le fond sont proposés et adoptés, notamment l'amendement 12 (France), visant à ce que le paragraphe 5 soit supprimé au motif que la crise migratoire ne constitue pas une menace directe à l'encontre de la sécurité de l'Alliance. Un délégué du Royaume-Uni s’y oppose car selon lui, des combattants de Daech peuvent potentiellement s'infiltrer dans le flux des migrants à destination de l’Europe. Un second délégué du Royaume-Uni suggère de reformuler l'amendement en utilisant « menaces possibles pour la sécurité ». La France accepte la reformulation de l'amendement et celui-ci est adopté tel que modifié. L’amendement 21 par lequel la Bulgarie suggère d'insérer après le paragraphe 9 un paragraphe mentionnant la posture de l'OTAN au lendemain du sommet de Varsovie est également adopté.

65. Les amendements suivants ne sont pas adoptés. Un amendement de la délégation de la Grèce, qui proposait d'insérer après le paragraphe 10 un paragraphe mentionnant le Traité de Lausanne, est rejeté car il est estimé qu'il s'agit d'un moyen indirect d'incorporer la question de Chypre dans la résolution. L'amendement 16 (France) est rejeté car il est estimé qu'il ajoute inutilement à la formulation. L'amendement 5 (Allemagne) est lui aussi rejeté par vote après un débat. L'Allemagne désire insérer un passage visant à rassurer la Russie sur le fait que la posture de défense de l'OTAN n'est pas dirigée contre elle. Les États-Unis rejettent cependant ce point de vue en soutenant qu'il serait inapproprié d'adoucir la position de l'Assemblée à l'égard de la Russie à ce stade. L'amendement 6 (Allemagne) est retiré par l'Allemagne après débat. Il s'agissait de remplacer « ont le devoir de » par « sont encouragés à », au paragraphe 14. Les États-Unis, en désaccord avec l'Allemagne, soulignent que nos engagements ne sont pas facultatifs, que nous avons le devoir de les exécuter, et que la formulation proposée viderait la résolution de sa substance. Le Portugal et le Royaume-Uni souscrivent à ce point de vue. L'amendement 8 (Allemagne), qui visait à atténuer la formulation du paragraphe 19a, est rejeté par les États-Unis et le Royaume-Uni pour ce même motif. L'amendement 1 (Azerbaïdjan), qui avait pour objet d'ajouter l'Azerbaïdjan à la Géorgie au paragraphe 19c, est rejeté, le Royaume-Uni et le Canada affirmant que cette résolution ne devait pas faire référence au conflit qui oppose l'Azerbaïdjan et l'Arménie. Les amendements 27 et 28 sont rejetés par la commission après l'intervention du Royaume-Uni et du Canada estimant qu'ils allaient à l'encontre de la fermeté initialement recherchée dans la formulation du paragraphe et de la résolution, tout en notant qu'ils ne comportaient toutefois rien de répréhensible en soi. Pour terminer, l'amendement 20 (France) a été retiré.

66. Le projet de résolution Soutenir la posture de dissuasion de l’OTAN au lendemain du sommet de Varsovie [204 DSC 16 F], ainsi amendé, est adopté.


XVII.	Présentation des activités futures de la sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité (DSCTC) par Sverre MYRLI (Norvège)

67. Sverre Myrli (NO) présente les activités de la sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité. La DSCTC, dont le rapport sera axé en 2017 sur la coopération OTAN-UE en matière de défense, propose de se rendre à Svalbard et Kirkenes en mai 2017, puis en Bulgarie à l'automne ainsi qu'éventuellement sur le site de la défense antimissile balistique en Roumanie.

XVIII. Présentation des activités futures de la sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense (DSCFC) par Madeleine MOON (Royaume-Uni)

68. Madeleine Moon présente les activités de la sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense. La DSCFC propose d'étudier en 2017 le domaine spatial et la défense alliée. En outre, la sous-commission se rendra en Corée du Sud pour examiner l'évolution de l'environnement de sécurité sur la péninsule. Elle se rendra également au Maroc pour examiner les questions de sécurité transméditerranéenne.

XIX. 	Date et lieu de la prochaine réunion

69. La présidente annonce que la réunion de printemps de la commission de la défense et de la sécurité se tiendra du 26 au 29 mai 2017 en Géorgie.


XX. 	Remarques de clôture

70. La présidente remercie tous les membres de la commission de l'important soutien qu'ils lui ont apporté durant son mandat et de leur participation à la réunion.


_______________
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